
Tél.: 01 83 10 10 10

src-formation@lefebvre-dalloz.fr

formation.lefebvre-dalloz.fr
Modules digitaux (4h) et classe virtuelle (1h30)

Toute personne amenée à pratiquer
le droit des sociétés et n'ayant
bénéficié dans cette matière
d'aucune formation ou encore y
ayant été initiée de manière très
succincte.

Aucun prérequis n'est nécessaire

Un large panel d’activités
interactives : fiches pratiques et
tableaux récapitulatifs
téléchargeables

Se former où et quand on veut :
accès illimité pendant un mois à des
ressources digitales

S’arrêter et reprendre sa formation à
sa guise

Classe virtuelle (1h30) pour faire le
point, échanger, questionner la mise
en pratique

En cas de nécessité, une assistance
technique et pédagogique est
joignable entre 8h30 et 18h (jours
ouvrés):

Code

2870
Durée

5 heures 30
Tarif Inter*

605 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Engagement
Vous vous engagez dans votre formation. Connectez-vous sur votre espace
participant et complétez votre questionnaire préparatoire. Votre formateur
recevra vos objectifs de progrès. Auto-évaluez vos compétences pour suivre
vos progrès à l'issue de votre formation.
Module 1 - Déterminer l'intérêt de constituer une société civile ou commerciale

Module 2 - Décrirer la SA : constitution, fonctionnement, transformation

Module 3 - Expliquer la SARL : constitution, fonctionnement, transformation

Module 4 - Examiner la SAS : constitution, fonctionnement, choix et
opportunités

Module 5 - Définir la SNC : constitution, fonctionnement, spécificités

Module 6 - Distinguer les fusions, scissions et APA

Principes essentiels du droit des sociétés -
Blended learning


PUBLIC

PRÉ-REQUIS

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Plusieurs modules 100% à distance
à faire à son rythme, suivis d'une
classe virtuelle pour consolider ses
acquis

.

Des activités ludiques et
interactives

.
Des fiches mémos pour ancrer les
acquis

.
Une formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
apprentissages

.

SATISFACTION ET EVALUATION

Une attestation sera disponible en
téléchargement lorsque vous
aurez suivi entièrement et validé
votre parcours de formation e-
learning.

.

ACCOMPAGNEMENT
FORMATION À DISTANCE

par téléphone : 01 83 10 10 10.

Objectifs pédagogiques

Identifier les étapes de création et le fonctionnement d’une société civile ou
commerciale

.

Repérer les spécificités des différentes sociétés.
Distinguer les opérations de restructuration des sociétés.

Programme de la formation

Atelier "Outils" :.
Tableau récapitulatif : ensemble des actes et pièces à recueillir pour la
constitution d’une société

.
Tableau récapitulatif : rappel des seuils en vigueur pour bénéficier de
certains allégements ou au contraire être soumis à de nouvelles contraintes
(régime de la TVA, obligations comptables et juridiques, désignation d'un
CAC)

.

Atelier Outils :.
Tableau récapitulatif : les conventions réglementées dans les SA.
Fiche pratique : transformation de la SA en SAS.
Fiche pratique : mentions du rapport de gestion dans les SAS.

Atelier "Outils" :.
Fiche pratique : conditions de majorité des AG de SARL.
Tableau récapitulatif : les conventions réglementées dans les SA.
Fiche pratique : désignation d’un commissaire à la transformation en cas de
transformation de la SARL

.

Atelier "Outils" :.
Fiches pratiques.
Tableau récapitulatif.

Atelier "Outils" :.
Fiche pratique : gérance au sein de la SNC.
Fiche pratique : décisions collectives au sein de la SNC.
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Une réponse immédiate est apportée
; si besoin, le demandeur est mis en
relation avec un expert dans un délai
maximum de 48h.

Classe virtuelle : Appliquer le droit des sociétés

Classe virtuelle (1h30) : pour faire le point, échanger et
questionner la mise en pratique

Transfert
Votre parcours de formation se poursuit dans votre espace participant.
Connectez-vous pour accéder aux ressources, auto-évaluer vos compétences
acquises pendant votre formation et faciliter la mise en œuvre de vos
engagements dans votre contexte professionnel.

En amont et en aval de la formation, le positionnement pédagogique sera
effectué à l'aide d'un questionnaire d'auto-positionnement.

par mail : care-
formation@lefebvre-dalloz.fr. Fiche pratique : calendrier sur la « constatation de la perte de la moitié du

capital ».
Formalités de publicité dans un JAL concernant l’AG constatant la perte des
capitaux propres

.
Calendrier sur la réduction du capital non motivée par des pertes.
Tableau sur les formulaires de déclaration des bénéficiaires effectifs.

A noter

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Prochaines sessions

A DISTANCE

6 Nov. 2026.
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	Classe virtuelle (1h30) : pour faire le point, échanger et questionner la mise en pratique

